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KOPIL A ADHIK ARI ,  28  ANS

AVOC ATE À  K ATMANDOU

MARIÉE,  MÈRE D'UN ENFANT

Soutenez  le  t ravai l  
et  le  courage d'une 
avocate  népalaise

Kopila Adhikari est le symbole d'une nouvelle génération

d'activistes pour les droits humains au Népal. Jeune, moti-

vée et prête à surmonter les barrières sociales, elle dirige le

centre de documentation d'Advocacy Forum, une importante

organisation non gouvernementale du pays.

Kopila Adhikari est la première femme de son district à

avoir obtenu un diplôme en droit. Pendant ses études déjà,

elle s'engage dans des affaires impliquant les droits hu-

mains et offre un conseil juridique aux victimes du conflit.

Ces dernières années, elle s'est déplacée vers 63 lieux

d'opérations militaires dans les 75 districts du Népal, pour

intervenir en faveur du respect des droits humains. 

La sonnerie du téléphone portable de Kopila Adhikari

ne cesse de retentir. Tous les jours, les victimes de la

guerre civile qui dure depuis onze ans viennent chercher

conseil auprès d'elle. Elle documente les témoignages et

transmet fréquemment les informations aux organismes in-

ternationaux pour les droits humains. Si les preuves sont

convaincantes - fiabilité des témoignages - le cas peut être

traité au niveau juridique par Advocacy Forum. «Il y a des

milliers de cas de violations des droits humains dans les dif-

férents districts», explique Mme Adhikari. 

Les témoins de violations de droits humains ne sont pas les

seuls à contacter Kopila Adhikari. Par exemple, des leaders

rebelles maoïstes l'ont récemment appelée d'un district pro-

che de Katmandou pour s'informer sur les activités d'un bu-

reau d'aide aux victimes né grâce au soutien d'Advocacy Fo-

rum. L'organisation suppose que cet appel est un prétexte

pour contrôler ses activités et laisser entendre que les orga-

nisations pour les droits humains ne sont pas les bienvenu-

es dans le district.  

Le gouvernement veut également freiner les activités d'Advo-

cacy Forum. «Quand nous voulons déclarer des cas de viola-

tions, notre organisation est souvent considérée comme un

ennemi, non pas comme un partenaire.» Récemment, Kopila

a été intimidée alors qu'elle portait des accusations contre

un officier militaire. Insistant pour faire enregistrer ses accu-

sations, elle s'est faite humilier par le policier. Même si la si-

tuation générale au Népal s'est améliorée, elle reste tendue :

«Nous ne nous sentons toujours pas en sécurité.»

Durant l'année 06, PBI a intensifié l'accompagnement d'Ad-

vocacy Forum lors de ses visites aux postes de police. «Nous

nous sentons plus en sécurité quand PBI nous accompagne

pour faire enregistrer des cas», dit Kopila Adhikari et illustre

cela par un exemple récent : Alors que PBI était présente lors

d'une visite auprès du policier cité plus haut, le comportement

de ce dernier s'est notablement modifié. «Il m'a montré des

documents qui m'avaient été cachés jusque-là, il était très

poli et me traitait comme un membre de sa famille.»

Kopila Adhikari, avocate des droits humains au Népal ©PBI
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L'état himalayen est déchiré depuis 1994 par une guer-
re civile entre maoïstes et royalistes. Déjà plus de
13'000 civils ont été victimes de violences. En partie
représenté par les organisations non gouvernementales
et les mouvements civils, le milieu démocratique est
mis en difficulté par les maoïstes et le gouvernement.

A la demande d'organisations non gouvernementales
népalaises, PBI a ouvert en février 2005 un projet dans
le pays. L'équipe se compose de cinq volontaires. Un
coordinateur du programme de sécurité et de protection
de PBI travaille avec quatre formateurs népalais à la
construction d'un service de consultation pour les que-
stions de sécurité pour les organisations népalaises.

EN PREMIÈRE LIGNE CONTRE
L'IMPUNITÉ
La situation des droits humains au Népal s'est améliorée de-

puis que les rebelles maoïstes ont conclu en 2006 un accord

de paix avec le gouvernement intérimaire. Toutefois, le Haut

Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme attire

l'attention sur le problème persistant de l'impunité concer-

nant les violations passées des droits humains. Advocacy Fo-

rum s'engage en première ligne contre l'impunité. L'organisa-

tion a vu le jour en 2001. Elle offre un conseil juridique gratuit

pour les victimes du conflit et de tortures et se bat pour leurs 

droits. Elle surveille les conditions de vie dans les prisons et 

s'engage en faveur de réformes du système judiciaire par 

le biais d'un travail national et international en réseau. Plus 

de cent collaborateurs sont actifs dans douze districts du 

Népal.Comme les responsables de violations des droits hu-

mains occupent souvent des positions importantes en politi-

que ou au sein du système judiciaire, il est difficile pour Ad-

vocacy Forum de faire enregistrer ces cas. Lorsqu'ils aident

des victimes à s'organiser en groupes, cela conduit souvent

à des menaces anonymes.

PLUS DE SÉCURITÉ,  UNE MEILLEURE COLL AB OR ATION
PBI a commencé en octobre 2006 à accompagner les collaborateurs d'Advocacy Forum. Depuis, ils se sentent beaucoup

plus en sécurité lors de leurs déplacements dans des régions isolées. La présence internationale a aussi des conséquen-

ces positives sur la position des autorités locales et du personnel de sécurité. Les intimidations ont nettement diminué.

Donnez maintenant pour que les volontaires PBI puissent offrir une protection aux collaborateurs  d’Advocacy Forum!

Les activistes des droits humains au Népal sont également
oppressés par les forces publiques de sécurité. ©PBI


